
VILLE DE DECIZE 

 03 80 78 91 50 

Permanences Mutuelle  

en mairie de DECIZE 
 

de 9 H 00  à 12 H 00  et de 13 H 30 à 16 H 00 
 

Vendredi 7 Septembre 2018 
Vendredi 14 Septembre 
Vendredi 21 Septembre 
Vendredi 28 Septembre 

Vendredi 5 Octobre 
Vendredi 12 Octobre 
Vendredi 19 Octobre 
Vendredi 26 Octobre 
Vendredi 9 Novembre 
Vendredi 7 Décembre 

 

Pièces à fournir 
 

* grille de prestations des garanties de la  mutuelle           
actuelle  ; 
 

* conditions générales du contrat actuel  ; 
 

* le montant de la cotisation actuelle  ; 
 

* copie de l’attestation de droits sécurité sociale         
récente de chaque personne qui souhaite s’affilier sur une 
des garanties Citéhalles (la copie de la carte vitale n’est 
pas recevable) ; 
 

* un relevé d’identité bancaire sur lequel les prestations 
devront être versées et/ou prélevées. 
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